
 

 

Compte rendu comité de suivi de la concertation piscine EDF 

 

 

Présents : Arnaud Gay (Orano Projet), Jean Christophe Varin (Orano Recyclage), EDF, Daniel Ferre (CFE-CGC), 

Sébastien Legouix (CFDT), Romain Travers (CGT), Pascal Fauchon (CGT), Pierre Bois (DG adjoint ASN), Elus de La 

Hague, DGEC, Jean-Michel Houllegatte (ancien Sénateur), CNDP 

 

Passage de relai de EDF vers Orano 

Piscine centralisée suite au constat du PNGMDR de risque de saturation des piscines de La Hague 

EDF projette une vision de plus longue maturité suite à la prolongation des centrales (grand carénage) et faire 

franchir les 40 ans vers les 50 ans 

Examen de la 5eme visite décennale pour aller vers les 60 ans des réacteurs, la saturation ne se manifeste plus sur 

La Hague 

Rq CGT : Pour confirmer la position de la CGT, le directeur de la branche combustibles d’EDF a rappelé qu’en 2019 

le réacteur 900MWh de Tricastin avait passé favorablement sa décennale. La poursuite du fonctionnement du 

parc actuel n’est donc pas une surprise de dernière minute. De plus, la décision de maintien du parc actuel a été 

prise en 2022 !!!  

Principe :  

Un premier bassin en 2040 avec déchargement à sec (6500 t) 

Un deuxième en 2043 avec déchargement sous eau (6500 t) 

Et une future usine dans le futur après 2045 

A partir de 2040 toutes les réceptions se feront par les nouvelles piscines  

Rq CGT : Il s’agit donc de nouvelles piscines en substitution des piscines actuelles, et non d’une augmentation de 

capacité d’entreposage, ce qui semble apaiser les craintes des élus locaux (acceptabilité par la population). 

ASN (P.Bois) : 

« Le risque de saturation des piscines a été identifié il y a 15 ans. Les évolutions sur les décisions du choix de projet 

nécessitent qu’il n’y ait pas de retard supplémentaire. » 

Le nouveau projet sera porté par Orano, l’ASN demande que ce futur projet soit au moins aussi ambitieux en 

termes de sureté que celui porté par EDF (dôme béton ?) 

Demande que le calendrier de mise en place de ce projet ne soit pas substantiellement différent du projet EDF, 

mise en service en 2040 ajoute tout de même 2 ans au projet initial 

Robustesse et capacité des acteurs à porter ce projet avec une garantie de planning respecté. Exercice 

d’évaluation du projet par l’ASN : gros travail d’Orano et EDF pour intégrer les ambitions en termes de sureté 

même si pour le moment ils n’ont pas de dossier entre les mains 

Effort à faire sur la libération du terrain notamment en termes d’assainissement comme par exemple le parc aux 

Ajoncs 



Délais de mise en service des nouvelles installations : gros travail à faire sur les usines actuelles pour disposer 

d’une capacité renforcée face aux aléas que nous pourrions rencontrer mais également un programme de 

résilience  

Intérêt de préserver l’exercice de concertation : il y en aura surement une nouvelle pour les futurs projets de La 

Hague  

 

Manuella Mahier (Maire de La Hague) : 

Rejoint la remarque de l’ASN concernant la méthode de la concertation, « maintenir une gouvernance similaire à 

la concertation actuelle, être transparent, à l’écoute, partager les informations (reporting), rassurer notamment la 

population, et exploiter ce qui a été déjà produit » 

Anticiper le projet pour ne pas être dans la précipitation. « C’est un projet d’intérêt national. Il faut néanmoins en 

maitriser l’impact sur la vie des habitants. » 

Il va falloir d’ores et déjà réfléchir à un aménagement de territoire face à ce projet encore plus gros que celui qui 

était initié par EDF 

Mise en place d’une CLIS (Commission Locale d’Information et de Suivi) comme à BURE ? : le rôle de la CLI doit 

être à minima renforcé (Houllegatte) 

« La CNDP demande qu’à la prochaine concertation une autorité environnementale soit invitée (vérification du 

respect du code de l’environnement renforcée). Ils demandent également qu’un dispositif temporaire 

d’information du public soit mis en place en attendant les dispositions officielles » 

Le sous-préfet, qui a déjà été désigné par le préfet comme préfigurateur, propose de rester dans la continuité, et 

qu’une structure soit mise en place pour fin décembre 2024. 

Rq CGT : Dans la nouvelle structure, il ne faudra pas oublier que ce sera peut-être à l’UD CGT de la Manche de se 

manifester pour y participer pour y apporter toutes les contributions pertinentes que nous sommes en mesure de 

fournir. 

Dans ce projet porté par la maitrise d’ouvrage ORANO, ne faudrait-il pas réclamer en interne que l’ingénierie 

écoute les remarques des exploitants pour en tenir compte dans leurs études et ainsi éviter les écueils du type 

évaporateurs (airlift à 2 étages …) en relevant tout ce qui a fonctionné, et surtout tout ce qui n’a pas bien 

fonctionné, pour en tirer les leçons. Attention, il fort probable que le projet piscine soit une poursuite de ce qui a 

déjà été commencé comme étude par EDF. 


